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Annexe A. Instructions aux soumissionnaires 

Réf. de l'offre : CHW/AO009/Curage des canaux/2026/03 

 
Livrables/Services à fournir 

Nous invitons les compagnies et les entreprises spécialisées dans le curage des canaux qualifiés et expérimentés 

à manifester leur intérêt pour effectuer le déblayage, le curage et le transport des déchets vers le site de décharge 

recommandé et approuvé par l'État Haïtien pour le fonctionnement des communautés que Concern supporte. Il 

s’agit d’un lot unique pour la Zone Métropolitaine de Port-au-Prince (ZMPP) /Cite soleil..  

 

Départements et zones cibles : 

• Service de curage des canaux dans la Zone Métropolitaine de Port-au-Prince/Cite soleil. 

 

Étendue des besoins en curage des canaux (estimatif) 

• Canal de forme rectangulaire de longueur 230.0m, largeur 3.50m, hauteur 2.20m  

• Déblayage du canal avec les engins lourds sur 230 mètres linéaire totalisant un volume de : 1,771 m3 

• Déblayage en dessous du pont avec les manœuvres 

• Évacuation des déblais vers le centre de décharge. 

Cet appel à manifestation d’intérêt pourrait aboutir à la conclusion d’un accord-cadre de service qui serait signé 

avec le soumissionnaire qualifié.  

 

Date et heure de clôture pour les soumissions 

La date-limite de réception des offres sera 10 mai 2026, à 16h00 heure locale. 

 

Renseignements sur la candidature 

Tous les documents soumis dans le cadre de la présente offre doivent être dûment signés par les 

soumissionnaires, notamment le Code de conduite de Concern et les politiques y afférentes, la Politique 

antifraude, la Politique de dénonciation ainsi que la Déclaration sur les conflits d’intérêts. 

 

Tous les dossiers doivent être envoyés par courriel :haiti.procurement@concern.net Réf de l'Appel d'Offres 

(AO): CHW/AO009/Curage des canaux/2026/03 

 
Langue des offres 

Les offres devront être soumises en Français 

 
Période de validité des offres 

Les soumissions devront rester valides pour une période minimale de 90 jours à compter de la date de 

soumission. 

 
Devises 

Pour toute offre financière éventuelle, les prix doivent être exprimés en gourdes ou en dollars américains. Si la 

demande est soumise en gourdes, le taux de change utilisé sera celui fixé par la BRH ce jour-là pour les 

évaluations.  

 
Prix (si possible) : 

✓ Prix de la main-d'œuvre : Taux horaires standard ou taux basés sur le travail pour l'entretien 

régulier et les réparations courantes. 
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✓ Prix de l'entretien régulier : Prix fixes ou estimés pour les forfaits d'entretien courant. 

 

✓ Les fournisseurs ne doivent soumettre des offres que s'ils souhaitent fixer les prix stables  

des services  pour une période minimale de 18 mois. 

 

Contenu de la soumission  

Les soumissionnaires peuvent soumettre une offre dans leur propre format, qui doit contenir tous les documents 

requis et les renseignements précisés dans la présente passation. Toute soumission doit être soumise par courriel 

électronique ou au bureau de Concern avec le contenu suivant : 

 

i. Caractéristiques qui contiendront entre autres : 

a) Le profil de la firme (soumissionnaire). 

b) Les spécifications détaillées des services de curage des canaux constituant l'offre et demandées par 

Concern, ainsi que la méthode de livraison proposée.  

c) Le certificat de patente du soumissionnaire. 

d) La copie du NIF (Numéro d’Identification Fiscale) du soumissionnaire. 

e) Quitus Fiscale du soumissionnaire. 

f) L’enregistrement au MCI (Copie de la carte professionnelle). 

g) Pièce d’identité du représentant (Gérant) de la firme soumissionnaire. 

 

ii. Déclaration des soumissionnaires signée, datée et cachetée. 

iii. Formulaire d'expérience pertinente des soumissionnaires dûment rempli. 

iv. Preuve d’expérience (attestation des travaux identiques déjà réalisées au moins deux). 

v. Politique de Code de Conduite de Concern et politiques associées signées.  

vi. Politique anti-fraude et de dénonciation de Concern signée. 

vii. La politique de Concern sur les conflits d’intérêt. 

 

Tous les frais encourus pour la préparation de votre dossier sont à la charge du soumissionnaire intéressé. 

Concern ne remboursera pas les frais encourus. 

 

Évaluation des soumissions  

1. Le comité d’évaluation évaluera et comparera les offres de la manière suivante :  

 

Évaluation administrative /Critères d’élimination (20%) :  

- Tous les documents requis sont-ils fournis et à jour ?  

- Le fournisseur a fourni la preuve qu’il respecte les normes en matière de santé et de sécurité au travail. 

 

Évaluation technique (20%) :  

- Le prestataire dispose la capacité de fournir des services de haute qualité répondant aux normes.  

- Le fournisseur doit fournir la preuve de la compétence technique pour réaliser le curage des canaux    

- ( Avoir des camions, des excavatrices, des chargeurs, etc.  de grande capacite et en bon état) 

- Le prestataire doit démontrer la capacite d'exécuter le service dans le délai imparti 

- Le prestataire doit mettre à la disposition de Concern un personnel qualifié et de bonne condition 

physique.  

 

Évaluation financiare (60%) :  

 

  

1. Prix abordable et préférentiel pour les zones défavorisées (si applicable) 



   

 

 

2. Services inclus additionnels et hors-taxes  

3. Rapport qualité-prix Comparaison entre les services offerts et le coût total 

4. Modalités de paiement par tranche ou après service Possibilité de paiement par virement 

5. Taux de change appliqué Taux du jour utilisé (si paiement en USD ou HTG) 

6. Politique d’annulation Conditions de modification ou annulation des services en cas de litiges 

7. Conditions de paiement et d’annulation des commandes. 

 

 

Concern ne sera pas tenu d’accepter l’offre le mieux disant ou n’importe laquelle. Aucun engagement d’aucune 

sorte, contractuel ou autre, n’existera tant qu’un accord formel n’aura pas  

 

Les soumissionnaires doivent été conclu avec Concern Worldwide - Haïti.  

 Répondre à toutes les exigences énoncées dans le document d’instructions aux soumissionnaires et remplir tous 

les documents demandés dans le dossier d’appel d’offres. 

 

Le défaut de soumettre les offres dans le format requis entraînera le rejet de l’offre des soumissionnaires. 

 

Les soumissionnaires doivent fournir toutes les informations pertinentes pour s’assurer que toutes les offres sont 

évaluées équitablement et légalement. En outre, les soumissionnaires doivent fournir des détails sur toutes les 

implications qu’ils connaissent ou pensent que leur réponse aura sur le bon fonctionnement du contrat ou sur les 

opérations quotidiennes normales avec Concern Worldwide - Haïti. Toute tentative de retenir toute information 

que le soumissionnaire sait pertinente ou d’induire en erreur Concern Worldwide - Haïti et/ou son comité 

d’évaluation des offres de quelque manière que ce soit entraînera l’exclusion de l’offre de la société. 

 

 

Annulation de la procédure  

Concern Worldwide se réserve le droit de modifier ou d’annuler ce processus. Concern Worldwide se réserve 

également le droit d’exiger la conformité à des conditions additionnelles lors de l’émission du contrat final. Les 

conditions d’annulation peuvent inclure la non-réception de service excédant les limites budgétaires ou 

l’annulation du projet.  

 

Processus d’appel  

Si un fournisseur ou un fournisseur potentiel pour les soumissions rencontre un problème et estime que celui-ci 

exige un recours, il peut faire appel à l’adresse email suivante, en indiquant le numéro de référence 

CHW/AO009/Curage des canaux/2026/03 dans l’objet du mail. 

Directrice pays, 

audrey.hernandez@concern.net  

 

Veuillez noter que seuls les recours envoyés à cette adresse email recevront une réponse. Cette adresse email ne 

doit pas être utilisée pour demander des renseignements sur l’appel d’offres, toutes les demandes de 

renseignements doivent être adressées à l’adresse email fournie précédemment. 

 

Protection des données  

(a) Le comité d’évaluation garantit que toutes les activités d’achats sont documentées intégralement et de 

manière transparente à des fins d’audits internes ou des donateurs. Le comité d’évaluation garantit la 

confidentialité du processus d’approvisionnement.  

(b) Veuillez noter que Concern Worldwide interdit strictement toute commission et/ou faveur envers son 

personnel et ses partenaires de mise en œuvre. S’il apparait qu’un membre du personnel de Concern 
Worldwide et/ou du personnel partenaire a interféré dans le processus de soumission, celui-ci sera 

invalidé.  
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(c) Nous voulons garantir la transparence et la responsabilité au sein de ce processus d’appel d’offres. Tous 

les cas de commission et/ou de faveurs demandées en lien avec une soumission doivent immédiatement 

être signalées au directeur pays. 

 

Donateurs 

Le donateur et ses agents ont les droits d’accès a Concern ou à tous ses contractants ou fournisseurs à des fins 

d’audit. La soumission à un appel d’offres présuppose l’acceptation du fournisseur ou du contractant de cette 

condition. 

 

Politique Anti-corruption de Concern Worldwide 

Concern interdit formellement: 

• Toute forme de corruption en relation avec ses activités: Cette interdiction inclut toute demande émanant 

de la part d'un employé, d'un consultant ou d'un agent de Concern visant à obtenir quelque bien de valeur 

ou somme d'argent en échange de l'accord ou du rejet de cette personne au sujet de l'attribution d'un 

contrat ou au contrat une fois attribué. Cette interdiction s'applique également à toute offre émanant 
d'une entreprise ou d'une personne qui tenterait de fournir quelque bien de valeur ou somme d'argent à 

un employé, consultant ou agent de Concern en échange de son accord ou de son rejet concernant 

l'attribution d'un contrat. 

• Conflits d'intérêts dans l'attribution ou la gestion de contrats. Si une entreprise est détenue directement 

ou indirectement, en totalité ou en partie, par un employé de Concern ou par une personne apparentée à 

un employé de Concern, l'entreprise doit veiller à ce lien soir divulgué par les deux parties dans le cadre 

de la soumission ou préalablement à celle-ci.     

• Partage ou obtention d'informations confidentielles : Concern interdit à ses employés de partager, et aux 

soumissionnaires d'obtenir, des informations confidentielles liées à cette sollicitation, y compris toute 

information concernant les estimations de prix de Concern, les soumissionnaires concurrents, les offres 

concurrentes, etc. Toute information fournie à un soumissionnaire doit être fournie à tous les autres 

soumissionnaires. 

• Collusion entre les soumissionnaires : Concern exige une concurrence équitable et ouverte entre les 

sollicitations. Deux entreprises (ou plus) détenues ou contrôlées par la/les même(s) personne(s) ne 

peuvent soumettre d'offres concurrentes pour répondre à une sollicitation. Les entreprises qui soumettent 

des offres ne peuvent partager leurs prix ou d'autres informations, ni prendre quelque autre mesure que 

ce soir destinée à prédéterminer l'entreprise qui remportera la sollicitation ou le tarif qui sera payé. 

  

Toute violations de ces interdictions, ainsi que toutes les preuves associées, doivent être signalées soit au 

Directrice Pays de Concern Worldwide, 28 Rue Metellus, Pétion-Ville, Port au Prince, ou à l’adresse suivante : 

fraudmailbox@concern.net  . 

Concern conduira une enquête approfondie sur ces allégations et prendra les mesures appropriées au besoin. 

Toute entreprise ou toute personne participant à l'un des comportements interdits ci-dessus verra ses actions 

signalées aux autorités compétentes, fera l'objet d'une enquête approfondie, verra son offre refusée et/ou son 

contrat résilié et ne sera plus éligible pour soumettre de nouvelles offres à Concern pour tout futur contrat. Les 

employés participant à de telles actions seront licenciés. 

 

Les violations seront également signalées aux donateurs de Concern, qui peuvent également choisir d'enquêter 

sur celles-ci, d'exclure ou de suspendre les entreprises et leurs propriétaires de tout contrat financé en partie par 

le donateur, que ce soit avec Concern ou toute autre entité. 

 

Donateur 

Nos projets sont mis en œuvre avec le financement de plusieurs donateurs. Les donateurs et ses agents ont les 

droits d’accès à Concern ou à tous ses contractants ou Prestataire de services à des fins d’audit. La soumission à 

un appel d’offres présuppose l’acceptation du Prestataire de service ou du contractant de cette condition. 

 

Certification en matière de terrorisme 
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La politique de Concern Worldwide est de se conformer aux principes humanitaires et aux lois et réglementations 

des États-Unis, de l'Union Européenne, des Nations Unies, du Royaume-Uni, des pays hôtes et d'autres donateurs 

concernés concernant les transactions avec des personnes ou des entités responsables de fraudes, de transfert 

illicite de déchets, d'abus, de trafic d'êtres humains, de corruption ou d'activités terroristes. Ces lois et règlements 

interdisent à Concern Worldwide de traiter avec, ou de fournir un soutien à, toute personne physique ou morale 

faisant l'objet de sanctions gouvernementales, de réglementations de donateurs ou de lois interdisant les 

transactions ou le soutien à ces tierces parties. 

 


